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Tél. +41 58 332 22 83 
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1 Introduction 

Les fournisseurs d’électricité sont tenus, dans le cadre des gains d’efficacité (art. 46b LEne), d’annoncer 

chaque année, à l’Office fédéral de l’énergie (OFEN), différents volumes de vente d’électricité ainsi que 

les coûts de mise en œuvre de l’année précédente. Les chiffres pertinents sont résumés dans le tableau 

1 et décrits en détail au chapitre 2.1 de la Directive pour les gains d'efficacité par les fournisseurs d'élec-

tricité1. L’OFEN met à disposition, sur son site Internet, un formulaire électronique de transmission (Pri-

vaSphereTM) pour l’annonce jusqu’au 30 avril des chiffres de l’année précédente. Le guide suivant 

donne un aperçu des chiffres annuels à déclarer et clarifie l'utilisation du formulaire en ligne. 

Tableau 1 Récapitulatif des chiffres annuels à communiquer 

 

 

1 La Directive peut être téléchargée via le lien suivant. 

a) La quantité d’électricité, exprimée en kWh, vendue aux consommateurs finaux au cours de 

l’année civile précédente 

b) La quantité d’électricité, exprimée en kWh, vendue aux consommateurs finaux dans l’appro-

visionnement de base au cours de l’année précédente  

 
Important : Le volume de vente communiqué sous ce point est inclus dans le chiffre indiqué sous la lettre a) 

c1) La quantité d’électricité, exprimée en kWh, vendue aux consommateurs finaux à forte inten-

sité électrique (entreprises à forte intensité électrique dont les coûts d'électricité représen-

tent plus de 20 % de la valeur ajoutée brute et qui remplissent les conditions énoncées à 

l’article 40 LEne) au cours de l’année civile précédente 

 
Important : Le volume de vente communiqué sous ce point est inclus dans le chiffre indiqué sous la lettre a) et si 

applicable, la lettre b) 

c2) La quantité d’électricité, exprimée en kWh, vendue aux centrales électriques et des installa-

tions de stockage sans consommation finale, visées à l’article 14a, alinéa 1 et 3, LApEl, au 

cours de l’année civile précédente 

 
Important : Le volume de vente communiqué sous ce point est inclus dans le chiffre indiqué sous la lettre a) et si 

applicable, la lettre b) 

d) Les coûts nets (hors TVA), exprimés en CHF, occasionnés au cours de l’année civile précé-

dente par la mise en œuvre des mesures auprès de consommateurs finaux en Suisse 

e) La quantité d’électricité, exprimée en kWh, vendue sur le marché libre au cours de l’année 

précédente, au titre de contrats valables, conclus avant le 1er janvier 2024 (disposition tran-

sitoire) 

 
Important : Le volume de vente communiqué sous ce point ne doit pas inclure les volumes indiquées sous les 

lettres c) 

https://www.bfe.admin.ch/bfe/fr/home/effizienz/energieeffizienzsteigerungen-durch-elektrizitaetslieferanten.exturl.html/aHR0cHM6Ly9wdWJkYi5iZmUuYWRtaW4uY2gvZnIvcHVibGljYX/Rpb24vZG93bmxvYWQvMTE5NTM=.html
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2017/762/fr#art_40
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2007/418/fr#art_14_a
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2 Annonce des chiffres annuels 

2.1 Formulaire de transmission électronique PrivaSphereTM 

Pour la déclaration sécurisée des chiffres annuels, l'OFEN met à disposition sur son site Internet un 

formulaire de transmission électronique PrivaSphereTM.  Le formulaire est librement accessible et peut 

être utilisé sans enregistrement préalable. 

Ce formulaire en ligne garantit la transmission sécurisée des données, ainsi que la traçabilité de l’envoi 

de ces données. Cette solution de transmission des données équivaut à une lettre recommandée élec-

tronique. Après vérification des chiffres soumis, les fournisseurs d'électricité reçoivent une décision au 

30 juin avec l'objectif à atteindre pour l’année suivante. Les fournisseurs exemptés d’objectif pour l’an-

née suivante ne reçoivent pas de décision.  

Lors de la saisie des chiffres, il est important de tenir compte des points suivants :  

− Les données saisies ne peuvent pas être enregistrées et/ou traitées ultérieurement. Dès ouver-

ture du formulaire PrivasphereTM, les données doivent impérativement être renseignées et en-

voyées dans l’heure (Time Out automatique du formulaire après 60 minutes). En conséquence, 

il est fortement recommandé à l’expéditeur des données d’avoir toutes les informations et don-

nées nécessaires préparées préalablement à la saisie. 

− De façon générale, tous les champs doivent être obligatoirement renseignés. Pour certains 

chiffres ou champs spécifiques, des explications sont fournies dans le chapitre 2.2 de ce docu-

ment pour la gestion des exceptions. 

− Après la saisie et l’envoi des chiffres annuels, PrivaSphereTM génère une quittance de dépôt 

horodatée attestant de l’envoi des données. Cette quittance de dépôt ne garantit en rien la 

conformité des chiffres transmis. Un aperçu PDF des données transmises est envoyé par cour-

riel à l’expéditeur des données pour information. 

− En cas d’incohérence, non plausibilité ou absences de données, l’expéditeur de ces données 

est contacté par le bureau externe qui lui transmet une demande unique de fournir les données 

manquantes ou corriger les données erronées dans un délai de 14 jours par retour de courriel 

à l’adresse info@effel.ch. 

− Les chiffres annuels ne doivent être déclarés qu'une seule fois par an et par fournisseur d'élec-

tricité.  Si l’expéditeur des données constate des erreurs dans la saisie, il ne doit en aucun cas 

retransmettre les données par le formulaire en ligne PrivaSphereTM mais contacter directement 

le bureau externe, via le courriel info@effel.ch, pour notifier l’écart constaté. 

− L’omission intentionnelle de la communication ou la fourniture intentionnelle d’indications erro-

nées sur les chiffres annuels communiqués est punissable selon l’article 77a, OEne. 

 

mailto:info@effel.ch
mailto:info@effel.ch
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2.2 Champs de saisie 

Accès au formulaire et période d’an-

nonce 

Le formulaire d’annonce des chiffres annuels est ac-

cessible via le lien mis à disposition sur le site internet 

de l’OFEN. Hors de la période d’annonce des chiffres 

annuels – du 1er janvier au 30 avril de chaque année, 

le formulaire PrivaSphereTM n’est pas disponible, avec 

le message suivant qui s’affiche :  

Partie Fournisseur d’électricité 

Coordonnées générales du fournisseur d’électricité 

L’IDE du fournisseur d’électricité doit être saisi selon 

le standard « CHE-XXX.XXX.XXX », avec X représen-

tant des chiffres de 0 à 9 (p.ex. CHE-123.456.789). En 

cas d’absence d’IDE (p.ex. pour les services indus-

triels de certaines communes), veuillez svp renseigner 

ce champ par : CHE-000.000.000 

Le code JZ figure sur la décision pour l’objectif de 

gains d’efficacité de l’année précédente. Il doit être 

saisi selon le standard « JZXXX», avec X représentant 

des chiffres de 0 à 9 (p.ex. JZ987). En cas d’absence 

de code JZ (p.ex. pour un nouveau fournisseur), veuil-

lez svp renseigner ce champ par : JZ000 

 

Partie Personne de contact  

Cette personne est le destinataire de l’envoi de la dé-

cision numérique et la personne de contact en cas 

de: 

- Réception du code de sécurité (code MUC) sur 

le téléphone portable pour accès à la décision 

numérique2 

- Contrôles / Demandes de plausibilité 

- Questions générales sur les données et les do-

cuments soumis 

 

 

  

 

2 Les personnes de contact ayant fourni une adresse e-mail associée à un compte sécurisé PrivaSphereTM ne reçoivent pas de 
code MUC, l’accès à la décision se faisant directement avec leur login et mot de passe PrivaSphereTM. 
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Option 1 : Personne de contact au sein 

du fournisseur d’électricité 

Sélectionnez le bouton « Fournisseur d’électricité ». 

La personne de contact doit fournir son prénom, nom, 

courriel, numéro de téléphone direct du bureau et nu-

méro de portable. En cas d’absence de téléphone fixe, 

veuillez svp renseigner deux fois le numéro de portable. 

La langue de correspondance choisie déterminera la 

langue utilisée dans la décision pour l’objectif de gains 

d’efficacité. 

 

Option 2 : Personne de contact au sein 

d’un mandataire  

Sélectionnez svp le bouton « Mandataire », si l’annonce 

est effectuée par une entreprise tierce (p.ex. bureau de 

conseil en énergie) pour le compte du fournisseur d’élec-

tricité. 

Le nom de l’entreprise mandataire, son IDE et son 

adresse complète doivent être renseignés. 

La personne de contact doit aussi fournir son prénom, 

nom, courriel, numéro de téléphone direct du bureau et 

numéro de portable. En cas d’absence de téléphone 

fixe, veuillez svp renseigner deux fois le numéro de por-

table. La langue de correspondance choisie déterminera 

la langue utilisée dans la décision pour l’objectif de gains 

d’efficacité. 

 

Partie Chiffres Annuels 

L’année sur laquelle se rapportent les chiffres annuels 

est automatiquement affichée par le formulaire PrivaS-

phereTM (p.ex. la période d’annonce du 1er trimestre 2026 

affiche automatiquement l’année 2025). Ce champ ne 

peut pas être modifié par l’utilisateur. 

Tous les champs pour les chiffres annuels doivent être 

renseignés. L’absence de vente d’électricité pour un ou 

plusieurs chiffres doit être renseigné par le chiffre « 0 ». 

Pour les fournisseurs d’électricité qui ont annoncé des 

quantités d’électricité écoulées auprès de consomma-

teurs finaux à forte intensité électrique ou de cen-

trales/stockage sans consommation finale, le détail de 

ces quantités d’électricité écoulées doit être listé dans 

les deux formulaires Excel multilingues à disposition sur 

le site internet de l’OFEN. Veuillez svp vérifier que les 

totaux (en kWh) des quantités d’électricité annoncées 

dans les formulaires Excel correspondent à la valeur sai-

sie dans les champs respectifs du formulaire PrivaS-

phereTM.   
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Partie Formulaires 

Les deux formulaires Excel dûment complétés du détail 

des quantités d’électricité écoulées auprès de consom-

mateurs finaux à forte intensité électrique et/ou de cen-

trales/stockage sans consommation finale doivent être 

annexés en pièce jointe. Les fournisseurs d’électricité 

sont autorisés à fournir des extraits de leurs bases de 

données à la place des deux formulaires Excel de 

l’OFEN, sous conditions que les extraits soient dans un 

format standard (.xlsx, .csv, .pdf, etc.) et que toutes les 

données demandées soient fournies de manière équiva-

lente. 

 

  

Partie Décision 

La décision fixant l'objectif peut être envoyée par défaut 

par courrier recommandé ou par voie numérique. Sélec-

tionnez dans ce champ la variante d'envoi souhaitée. Le 

choix d’une procédure par voie électronique nécessite 

impérativement la réception d’un code de sécurité 

(MUC) via le téléphone portable de la personne de con-

tact.3 

 

Partie Envoi 

Terminez votre saisie en cliquant sur « Envoyer de ma-

nière sécurisée ».  

Partie Confirmation d’envoi 

Après l'envoi, vous recevrez cette confirmation automa-

tique de transmission de vos données. 

Important : 

Immédiatement après l'envoi, téléchargez votre quit-

tance de dépôt disponible en format PDF en cliquant sur 

le lien encadré en rouge en bas de l’image ci-jointe.   

Partie Quittance de dépôt 

La quittance de dépôt confirme l’envoi de votre déclara-

tion de données. Veuillez svp la conserver comme 

preuve à fournir en cas de problème de transmission des 

données. 

 

 

 

3 Les personnes de contact ayant fourni une adresse e-mail associée à un compte sécurisé PrivaSphereTM ne reçoivent pas de 
code MUC, l’accès à la décision se faisant directement avec leur login et mot de passe PrivaSphereTM. 
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Partie Courriel avec PDF des données  

Usuellement dans les minutes - et plus rarement dans les 

dizaines de minutes - qui suivent la transmission de vos 

données des chiffres annuels, vous recevrez par courriel 

un aperçu des données transmises sous format PDF. 

L’objet du courriel est exprimé sous le format « date de 

transmission » et « Nom du fournisseur d’électricité » : 

(p.ex. : 2025.12.17_Exemple Energie SA). Le courriel est 

généré automatiquement par l’OFEN après réception des 

données : BFE ES JZ (effel@bfe.admin.ch).  Veuillez svp 

ne pas répondre à ce courriel automatique. 

 

Partie PDF des données transmises 

Le PDF en pièce jointe du courriel contient un aperçu des 

données transmises dans le formulaire PrivaSphereTM. Il 

est uniquement pour information de l’expéditeur et ne 

sera pas demandé par le bureau externe ou l’OFEN. 

 

3 Questions et renseignements 
Pour la mise en œuvre opérationnelle des gains d’efficacité, l'OFEN mandate un bureau externe. Ce 

bureau est exploité par la société CimArk SA, à Sion (VS). 

Ce bureau externe pour les gains d’efficacité est l’interlocuteur principal des fournisseurs d’électricité 

ou de tierces parties mandatées pour l’annonce des chiffres annuels. Le bureau externe s’occupe éga-

lement de toutes les demandes relatives au formulaire PrivaSphereTM. 

Pour toute question ou demande, le bureau externe pour les gains d’efficacité se tient à votre disposition 

par téléphone ou par courriel pendant les heures de bureau habituelles.  

Téléphone +41 58 332 22 83 

Courriel info@effel.ch  

mailto:effel@bfe.admin.ch
mailto:info@effel.ch

